
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

Recueil spécial n°130 du 25 juin 2024

Direction des sécurités

Arrêté préfectoral n°2024-06-DS-0417 instaurant un périmètre de protection dans
le cadre du Feu d’artifce du 14 juillet à Montpellier du dimanche 14 juillet 2024 de
18 heures au lundi 15 juillet à 1h du matin

Arrêté préfectoral n°2024-06-DS-0414 constatant des circonstances particulières
liées à l’existence de menaces graves pour la sécurité publique et autorisant les
agents de la société de sécurité privée « SINAPS » à efectuer des palpations de
sécurité  dans  le  cadre  du  spectacle  pyrotechnique  de  la  fête  nationale  se
déroulant le 14 juillet à Montpellier

Arrêté préfectoral n°2024-06-DS-0418 portant autorisation des agents agréés du
service interne de la sécurité de la SNCF à procéder à des palpations de sécurité


















